
CS Camionnette : 24,67 $/heure

NA Camion nacelle avec déchiqueteuse : 56,54 $/heure

AR Camion arboriculture avec déchiqueteuse : 44,72 $/heure

C4 Camionnette arboriculture cabine double avec échelle et outillage : 29,30 $/heure

C4C Camionnette arboriculture cabine double avec déchiqueteuse, échelle et outillage : 32,90 $/heure

52 Motoneige sur chenille (remorque incluse) : 18,59 $/heure

58 Débroussailleuse manuelle : 34,10 $/jour

59 Tronçonneuse supplémentaire à essence avec lame de 16 pouces : 22,75 $/jour

69 Véhicule tout terrain (VTT) avec treuil (remorque incluse) : 18,59 $/heure

70 Déchiqueteuse de branches capacité 300 mm : 27,25 $/heure

78 Tracteur sur chenille avec déchiqueteuse de branches capacité 300 mm

(remoque incluse) : 78,28 $/heure

80 Prime cellulaire (contrats 2019 et moins) : 5,78 $/jour

90 Camion nacelle 23 mètres (75 pieds) avec déchiqueteuse : 80,49 $/heure

92 Unité automotrice à nacelle (remorque incluse) : 96,60 $/heure

93 Véhicule tout terrain de type Argo (remorque incluse) : 33,51 $/heure

94 Mobilisation/démobilisation remorque pour travaux de déboisement mécanisé < 10 tonnes: 114,89 $/heure

95 Mobilisation/démobilisation fardier pour travaux de déboisement mécanisé >10 tonnes : 206,80 $/heure

2C Petite pelle mécanique avec tête de débroussaillage ou d’abattage (8 tonnes) sans opérateur,

camionnette et remorque incluses : 154,66 $/heure

3C Grosse pelle mécanique avec tête de débroussaillage ou d’abattage (10 tonnes) sans opérateur,

camionnette et fardier inclus : 226,54 $/heure

98 Transport : 0,57 $/km

99 Repas : 20,90 $/chaque

1T Chef de groupe, superviseur-cadre : 81,95 $/heure

22 Chef d’équipe (habilité au Code de sécurité des travaux) : 78,80 $/heure

29 Équipier de 1 500 heures et plus : 67,24 $/heure

30 Apprenti élagueur – Grimpeur : 57,96 $/heure

31 Autres équipiers (Apprentis) : 49,91 $/heure

02 2 signaleurs certifiés + véhicule/barrière : 147,00 $/heure

100 Pension pour 48 < km < ou = 74 : 53,00 $/jour

101 Pension pour 74 < km < ou = 115 : 68,00 $/jour

102 Pension pour > 115 km : 131,00 $/jour

1VC Forfait temps supplémentaire 2 équipiers 1 000,00 $/jour

1YC Forfait temps supplémentaire 3 équipiers 1 300,00 $/jour

31C Forfait temps supplémentaire autre équipier 375,00 $/jour

3. Taux de majoration applicable à partir du 1 janvier 2024

96 Taux de majoration pour travaux en période hivernale 25%

Lorsque les travaux ont débuté, la classe d'emploi est déterminée par l'utilisation réelle dans l'équipe. Les taux horaires seront par ailleurs indexés 
annuellement selon la méthode décrite aux clauses particulières.

2. Taux horaires de la main-d’œuvre et autres prix applicables à partir du 1 janvier 2024 (heures travaillées ou d’attente)

1. Taux horaires de location de l’équipement applicable à partir du 1 janvier 2024 (heures travaillées ou d’attente autorisées)

Taux applicables pour des services dont les prix ne figurent pas au contrat ou dans le cadre des mesures d’urgence ou pour des cas d’exception, et ce, avec 
l'autorisation préalable d’Hydro-Québec. 

LISTE DES PRIX ADDITIONNELS (TPS et TVQ EXCLUES, FRAIS D'ADMINISTRATION ET TOUT AUTRE 
ÉLÉMENT INCLUS) 

CZ0056
Texte surligné 



Description détaillée des codes utilisés

CS Camionnette
Le paiement de l’article comprend la camionnette d’une charge utile minimale de 800 kg pour le superviseur. Les
heures du superviseur ne sont pas rémunérées avec ce code.

NA Camion nacelle avec déchiqueteuse
Le paiement de l’article comprend le camion nacelle ainsi que la déchiqueteuse. Les heures des travailleurs ne
sont pas rémunérées avec ce code.

AR Camion arboriculture avec déchiqueteuse
Le paiement de l’article comprend le camion arboriculture ainsi que la déchiqueteuse. Les heures des travailleurs
ne sont pas rémunérées avec ce code.

C4 Camionnette arboriculture cabine double avec échelle et outillage
Le paiement de l’article comprend le camion arboriculture ayant une cabine double ainsi que l’échelle et
l’outillage. Les heures des travailleurs ne sont pas rémunérées avec ce code.

C4C Camionnette arboriculture cabine double avec déchiqueteuse, échelle et outillage
Le paiement de l’article comprend le camion arboriculture ayant une cabine double ainsi que l’échelle, l’outillage
et une déchiqueteuse. Les heures des travailleurs ne sont pas rémunérées avec ce code.

52 Motoneige sur chenille (remorque incluse)
Le paiement de l’article comprend une motoneige et une remorque. Les heures des travailleurs ne sont pas
rémunérées avec ce code.

58 Débroussailleuse manuelle

Le paiement de l’article comprend une débroussailleuse.

59 Tronçonneuse supplémentaire à essence avec lame de 16 pouces

Le paiement de l’article comprend une tronçonneuse supplémentaire à essence avec lame de 16 pouces.

69 Véhicule tout terrain (VTT) avec treuil (remorque incluse)
Le paiement de l’article comprend un véhicule tout terrain avec treuil et une remorque. Les heures des
travailleurs ne sont pas rémunérées avec ce code.

70 Déchiqueteuse de branches capacité 300 mm
Le paiement de l’article comprend une déchiqueteuse de branches d’une capacité de 300 mm. Les heures des
travailleurs ne sont pas rémunérées avec ce code.

78 Tracteur sur chenille avec déchiqueteuse de branches capacité 300 mm (remorque incluse)
Le paiement de l’article comprend un tracteur sur chenille avec déchiqueteuse de branches d’une capacité de 300
mm. Les heures des travailleurs ne sont pas rémunérées avec ce code.

80 Prime cellulaire (contrats attribués en 2019 et moins)
Le paiement de l’article comprend un montant forfaitaire par jour / par équipe de travail pour l’utilisation de
l’application OGIV sur un téléphone cellulaire. Cet item est uniquement applicable au contrat-cadre attribué en
2019 et moins.

90 Camion nacelle 23 mètres (75 pieds) avec déchiqueteuse
Le paiement de l’article comprend le camion nacelle pouvant être déployé à une hauteur de 23 mètres ainsi que
la déchiqueteuse. Les heures des travailleurs ne sont pas rémunérées avec ce code.

92 Unité automotrice à nacelle (remorque incluse)
Le paiement de l’article comprend un véhicule unité automotrice à nacelle et une remorque. Les heures des
travailleurs ne sont pas rémunérées avec ce code.

93 Véhicule tout terrain de type Argo (remorque incluse)
Le paiement de l’article comprend un véhicule tout terrain de type Argo et une remorque. Les heures des
travailleurs ne sont pas rémunérées avec ce code.



94 Mobilisation/démobilisation remorque pour travaux de déboisement mécanisé < 10 tonnes
Le paiement de l’article comprend les frais de mobilisation et démobilisation de la remorque pour un équipement
mécanisé de moins de 10 tonnes, et ce, pour un déplacement en cours de journée sur un même circuit (poste-
ligne) de plus d’un (1) kilomètre. En plus du temps de déplacement et pour chaque déplacement, 45 minutes sont
accordées pour le temps d’arrimage et d’installation de l’équipement.

95 Mobilisation/démobilisation fardier pour travaux de déboisement mécanisé >10 tonnes
Le paiement de l’article comprend les frais de mobilisation et démobilisation du fardier pour un équipement
mécanisé de plus de 10 tonnes, et ce, pour un déplacement en cours de journée sur un même circuit (poste-ligne)
de plus d’un (1) kilomètre. En plus du temps de déplacement et pour chaque déplacement, 45 minutes sont
accordées pour le temps d’arrimage et d’installation de l’équipement.

2C
Petite pelle mécanique avec tête de débroussaillage ou d’abattage (8 tonnes) sans opérateur, camionnette et
remorque

Le paiement de l’article comprend une petite pelle mécanique avec tête de débroussaillage ou d’abattage (8T)
sans opérateur, camionnette et remorque. Le transport ainsi que la mobilisation et démobilisation sont inclus.

3C
Grosse pelle mécanique avec tête de débroussaillage ou d’abattage (10 tonnes) sans opérateur, camionnette et
fardier

Le paiement de l’article comprend une grosse pelle mécanique avec tête de débroussaillage ou d’abattage (10T)
sans opérateur, camionnette et remorque. Le transport ainsi que la mobilisation et démobilisation sont inclus.

02 Deux signaleurs certifiés avec véhicule et barrières

Le paiement de l’article comprend une équipe de deux signaleurs certifiés, incluant leur véhicule utilisé et la ou
les barrières de contrôle de la circulation pour travaux lorsque la réglementation l’exige, ainsi que l'installation et
le démantèlement de tous les accessoires nécessaires et tout autre tâches reliées à la signalisation en vertu de la
réglementation en vigueur. Le terme certifié signifie que les travailleurs doivent avoir suivi le cours de
signalisation sur les travaux de courte durée et posséder leur carte AQTR (Association québécoise des
transports). Les heures de travail des signaleurs se comptent sur les lieux du travail et aucun temps de
déplacement n’est rémunéré au début ou à la fin d’une journée normale de travail.




